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CONSEIL	COMMUNAL	DE	CRISSIER	
	

RAPPORT	DE	LA	COMMISSION	CHARGÉE	D'ÉTUDIER	LE	PRÉAVIS	«	PLANIFICATION	SCOLAIRE	:	
CRÉDIT	D’ACHAT	ET	D’AMÉNAGEMENTS	DE	L’ÉCOLE	DU	QUARTIER	DE	L’ORÉE	»		

(N°54/2016-2021),	2E	SÉANCE	DE	COMMISSION	
	
	
Monsieur	le	Président,	
Mesdames	les	Conseillères,	Messieurs	les	Conseillers,	
	

le	23	septembre	2019,	le	Conseil	communal	a	pris	la	décision	de	renvoyer	le	préavis	cité	en	titre	
à	l’étude	de	la	commission	ad	hoc.	Celle-ci	s’est	donc	réunie	pour	une	seconde	séance	le	mardi	8	
octobre	à	19h30	à	la	salle	Chamberonne	du	bâtiment	administratif	de	Chisaz.	Elle	était	compo-
sée	des	membres	suivants	(par	ordre	alphabétique)	:	
	

	 CANART	 Damien	 (ROLC)	
	 MORAZ	 Ronald	 (CDC)	
	 RODARI	 Sophie	 (PS)	
	 SCHEIDEGGER	 José	 (CDC)	
	 SCHWEIZER	 Rémi	 (PS,	président-rapporteur)	
	 WICHT	 Catherine	 (CDC)	
	 ZAVAGNO	 Laurent	 (ROLC)	
	

La	Municipalité	était	représentée	par	M.	Stéphane	REZSO,	Syndic,	M.	Laurent	BOVAY,	Municipal,	
Mme	Michelle	 BEAUD,	Municipale,	 et	M.	Nicolas	 LE	GOFF,	 chef	 du	 Service	Domaines	 et	 bâti-
ments.	La	commission	les	remercie	pour	leur	disponibilité	et	les	explications	fournies.	

1.	Préambule	

Le	présent	document	se	concentre	sur	les	questions	soulevées	lors	du	Conseil	communal	du	23	
septembre	 2019,	 qui	 recoupent	 en	 partie	 les	 réserves	 formulées	 par	 la	 commission	 dans	 son	
premier	rapport	du	8	septembre,	en	insistant	sur	les	compléments	apportés	par	la	Municipalité.	
Ces	 questions	 concernaient	 principalement	:	 i)	 l’avis	 de	 droit	 quant	 à	 la	 conformité	 de	
l’opération	avec	la	législation	sur	les	marchés	publics	;	ii)	les	aspects	financiers,	soit	les	coûts	du	
bâtiment	projeté	et	leur	financement	;	et	iii)	le	rapport	avec	la	planification	scolaire	et	certaines	
spécificités	du	bâtiment	envisagé.		

Le	rapport	traite	de	ces	trois	thématiques	avant	de	présenter	les	conclusions	et	la	position	de	la	
commission.	 Il	 ne	 revient	 pas	 sur	 les	 éléments	 déjà	 développés	 dans	 le	 premier	 rapport	 de	
commission,	se	contentant	d’y	renvoyer	si	cela	s’avère	pertinent.	

2.	Conformité	avec	la	législation	sur	les	marchés	publics	(point	3	du	préavis)	
La	 question	 de	 la	 conformité	 avec	 la	 législation	 sur	 les	 marchés	 publics	 a	 été	 posée	 tant	 en	
séance	de	commission	que	lors	du	Conseil	du	23	septembre.	A	la	page	9	du	préavis,	il	est	men-
tionné	 que	 la	 «	Commune	 s’appuie	 sur	 un	 avis	 de	 droit	 pour	 s’assurer	 que	 les	 principes	
d’acquisition	convenus	et	les	dispositions	qui	en	découlent	ne	contreviennent	pas	aux	règles	des	
marchés	 publics	».	 Lors	 de	 la	 première	 séance	 de	 commission,	 les	membres	 n’avaient	 pas	 pu	
avoir	accès	à	cet	avis	de	droit.	Seul	le	soussigné	avait	pu	le	consulter	dans	un	second	temps,	en	
présence	d’un	Municipal	et	sans	pouvoir	en	prendre	copie.	Son	constat	était	que	les	conclusions	
étaient	nettement	plus	prudentes	que	ce	que	le	préavis	laissait	entendre1.		

	
																																																								
1	Voir	la	réserve	A	du	rapport	de	commission	du	9	septembre	2019,	p.3.	
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L’avis	de	droit,	que	la	Municipalité	a	souhaité	garder	confidentiel,	a	été	remis	à	l’ensemble	de	la	
commission	pour	consultation	lors	de	la	séance	du	8	octobre.	Dans	le	document,	l’expert	man-
daté	explore	plusieurs	arguments	qui	permettraient	de	considérer	qu’il	ne	s’agit	pas	d’un	mar-
ché	public.	Après	en	avoir	écarté	certains,	il	retient	partiellement	un	cas	de	figure,	basé	sur	une	
jurisprudence	fribourgeoise,	et	conclut	que	 les	solutions	«	existent	mais	sont	maigres	».	En	ré-
sumé,	 l’avis	 de	 droit	 ne	 permet	 de	 conclure	 avec	 certitude	 ni	 à	 la	 conformité,	 ni	 à	 la	 non-
conformité	à	la	législation	sur	les	marchés	publics.	La	commission	partage	l’avis	selon	lequel	son	
propos	apparaît	plus	nuancé	que	la	position	exprimée	par	la	Municipalité.	

La	Municipalité	reconnaît	qu’il	s’agit	d’un	cas	hybride,	raison	pour	laquelle	un	avis	de	droit	avait	
été	 demandé.	 Elle	 argumente	 toutefois	 qu’elle	 a	 déjà	 réalisé	 des	 opérations	 similaires	 par	 le	
passé,	sur	de	plus	petits	projets,	sans	que	cela	ne	pose	problème.	Surtout,	elle	souligne	les	avan-
tages	d’une	telle	solution	dans	le	cas	particulier	:	la	cession	de	droits	à	bâtir	a	été	négociée	avec	
le	promoteur	(2'500	m2)	;	la	construction	par	le	promoteur	permet	de	profiter	de	synergies	avec	
le	 programme	 de	 construction	 de	 ce	 dernier,	 en	 évitant	 de	multiplier	 les	 intervenants	 sur	 le	
chantier	;	elle	offre	également	 la	garantie	de	bénéficier	d’une	école	opérationnelle,	répondant	
aux	besoins,	 dès	 la	 livraison	des	 premiers	 lots	 du	quartier.	 Selon	 la	Municipalité,	 on	 est	 donc	
dans	un	cas	où	cela	ne	fait	pas	de	sens	de	procéder	à	un	marché	public.	Ainsi	qu’elle	 l’a	men-
tionné	en	plénière	le	23	septembre,	la	Municipalité	dit	également	assumer	les	risques	juridiques	
qui	pourraient	être	associés	à	ce	choix,	qu’elle	estime	relativement	faibles.	Elle	précise	enfin	que	
les	aménagements	subséquents	seront	soumis	aux	marchés	publics.	

Dans	 l’ensemble,	 la	commission	a	entendu	ces	arguments	et	estimé	que	 les	raisons	 invoquées	
faisaient	 sens	 dans	 le	 cas	 présent.	 Elle	 reconnaît	 les	mérites	 de	 la	 solution	proposée,	 tout	 en	
regrettant	à	nouveau	le	manque	de	transparence	initial	sur	ce	point.	

3.	Eléments	financiers	

3.1	Estimatif	et	répartition	des	coûts	(points	5	et	6	du	préavis)	
Plusieurs	 questions	 relatives	 aux	 données	 financières	 du	 projet	 ont	 été	 posées	 durant	 la	 pre-
mière	séance	de	commission2,	puis	lors	de	la	séance	plénière	du	23	septembre.	De	l’avis	de	cer-
tains	conseillers,	les	éléments	fournis	dans	le	préavis	et	les	compléments	apportés	à	la	commis-
sion	n’ont	pas	permis	de	répondre	entièrement	à	ces	questions.	

Lors	de	 la	 séance	du	8	octobre,	 la	Municipalité	a	 fourni	 à	 la	 commission	plusieurs	documents	
complémentaires	permettant	de	mieux	apprécier	 ces	éléments	 financiers.	Ces	documents,	 re-
produits	en	annexe	du	présent	rapport,	sont	les	suivants	:	

- Approche	des	coûts	pélable	(sic)	au	projet	du	bâtiment	scolaire	de	l’Orée	
- Répartition	des	prestations	par	CFC	
- Comparatif	des	coûts	des	bâtiments	scolaires	de	l’Orée	et	de	la	Romanellaz	

Ces	différentes	annexes	permettent	:		

- de	détailler	les	différents	CFC,	et	ainsi	d’apprécier	plus	rapidement	les	coûts	de	certains	
éléments	de	la	construction	du	bâtiment	;	

- de	distinguer,	pour	chacun	des	CFC,	la	part	des	travaux	achetés	au	promoteur	et	celle	fi-
nancée	par	 la	 commune	(permettant	de	 faire	 le	 lien	entre	 les	points	5,	«	estimatif	des	
coûts	»,	et	6,	«	répartition	des	coûts	»,	du	préavis)	;	

- de	préciser	certains	coûts,	notamment	celui	des	11	places	de	parking	(330'000	CHF)	;	
- de	comparer	les	coûts	de	construction	du	bâtiment	avec	celui	de	la	Romanellaz.	

																																																								
2	Voir	la	réserve	B	du	rapport	de	commission	du	9	septembre	2019,	p.3.	
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La	Municipalité	précise	que	l’opération	est	encore	dans	une	phase	d’avant-projet.	Elle	prévient	
que	les	éléments	chiffrés	aujourd’hui	ne	sont	pas	définitifs,	mais	pourraient	au	contraire	évoluer	
au	 gré	 de	 l’avancée	du	projet.	 Les	 documents	 fournis	 fixent	 donc	des	objectifs	 cibles,	 qui	 ont	
servi	de	base	pour	fixer	le	montant	du	crédit	demandé	dans	le	préavis.	La	Municipalité	précise	
également	que	 les	 frais	d’aménagement	à	 la	charge	de	 la	commune	seront	 libérés	au	 fur	et	à	
mesure	de	l’avancée	des	travaux	(pour	les	installations	électriques,	sanitaires,	etc.).	

Lors	de	la	séance	de	commission,	le	montant	de	la	réserve	pour	imprévu	a	été	une	nouvelle	fois	
discuté.	Certains	commissaires	ont	mentionné	la	possibilité	de	l’extraire	du	préavis	pour	la	faire	
voter	par	la	suite	en	cas	de	besoin,	comme	crédit	complémentaire.	La	Municipalité	a	argumenté	
pour	son	maintien,	dans	une	perspective	de	transparence	et	afin	d’éviter	un	«	saucissonnage	»	
des	 projets.	 Elle	 précise	 que	 la	 réserve	 a	 fait	 l’objet	 d’une	 négociation	 avec	 le	 promoteur,	 et	
qu’elle	permet	une	certaine	souplesse	pour	faire	face	aux	complications	éventuelles	liées	à	l’un	
ou	l’autre	CFC.	La	commission	a,	dans	l’ensemble,	adhéré	à	ce	raisonnement.	

La	Municipalité	 a	 également	 précisé	 que	 le	 crédit	 demandé	 permettait	 de	 couvrir	 non	 seule-
ment	les	frais	de	construction	du	bâtiment,	mais	également	l’aménagement	des	salles	de	classe.	
Un	éventuel	préavis	complémentaire,	 tel	que	mentionné	à	 la	p.17	du	préavis,	ne	serait	néces-
saire	qu’en	cas	de	besoins	spécifiques	liés	à	une	affectation	différente	d’une	partie	du	bâtiment.	

3.2	Plan	de	financement	des	investissements	(point	10	du	préavis)	
Ainsi	que	cela	a	été	relevé	dans	 le	premier	rapport	de	commission,	 les	 investissements	seront	
couverts	en	priorité	par	la	marge	d’autofinancement.	Un	emprunt	non	affecté	sera	souscrit	pour	
les	dépenses	non	couvertes.	Par	ailleurs,	ainsi	que	le	mentionne	le	préavis,	une	partie	des	inves-
tissements	sera	amortie	directement	par	un	prélèvement	dans	 le	Fonds	pour	 les	équipements	
communautaires,	pour	un	montant	de	4'236'449.25	CHF.	Ce	montant	correspond	au	disponible	
sur	ce	Fonds	au	31.12.2018.	Cet	amortissement	permettra	de	réduire	la	charge	d'amortissement	
pour	 les	 exercices	 futurs.	Quant	 au	 Fonds,	 il	 sera	 réalimenté	 par	 la	 taxe	 sur	 les	 équipements	
communautaires	qui	 sera	prélevée	 sur	 les	 futurs	quartiers,	 conformément	au	 règlement	 com-
munal	pertinent.	

4.	Planification	scolaire	et	caractéristiques	du	bâtiment	

4.1	Cohérence	avec	la	planification	scolaire	
Plusieurs	 questions	 ont	 été	 posées	 à	 ce	 sujet	 lors	 du	 Conseil	 du	 23	 septembre.	 Afin	 d’y	 ré-
pondre,	la	Municipalité	a	fourni	les	rapports	détaillés	de	la	planification	scolaire	pour	les	années	
2017	et	2018	(reproduits	en	annexe).	En	intégrant	les	projets	de	construction	en	cours,	avancés	
ou	 à	 venir,	 les	 projections	 font	 état	 d’un	 total	 de	330	nouveaux	élèves	 sur	 les	dix	 prochaines	
années,	 dont	 88	 pour	 l’Orée	 et	 33	 pour	 Ley	Outre	 Est.	 Ces	 chiffres	 confirment	 l’intérêt	 de	 la	
construction	d’un	nouveau	bâtiment	scolaire,	afin	d’anticiper	ces	évolutions.	La	commission	de	
planification	s’est	d’ailleurs	prononcée	favorablement	à	la	réalisation	d’un	tel	projet.	

La	Municipalité	a	par	ailleurs	fourni	 le	programme	minimum	de	réalisation	de	logements	fami-
liaux	(3	à	5.5	pièces)	pour	la	première	étape	du	quartier	de	l’Orée	(également	reproduit	en	an-
nexe).	Le	nombre	minimum	de	logements	familiaux	sera	de	92.	La	Municipalité	a	aussi	indiqué	
qu’elle	avait	reçu	l’assurance	que	les	deux	premières	étapes	du	quartier	de	l’Orée	seraient	réali-
sées	simultanément,	justifiant	d’autant	plus	l’intérêt	d’avoir	une	école	prête	à	l’exploitation	dès	
l’arrivée	des	premiers	habitants	du	quartier.	

Le	caractère	modulable	du	bâtiment	et	de	ses	aménagements	a	aussi	été	rappelé.	Cela	permet	
de	 laisser	suffisamment	de	marge	de	manœuvre	pour	envisager	différents	scénarios.	Ainsi	par	
exemple,	d’autres	affectations	sont	envisageables	en	cas	de	besoins	inférieurs	aux	projections.	
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D’un	autre	 côté,	 le	nombre	de	 classe	projetée	permettra	également,	 au	 cours	des	prochaines	
années,	de	 jongler	entre	 les	établissements	pour	procéder	aux	rénovations	d’autres	bâtiments	
scolaires	(en	particulier	Chisaz).		

4.2	Caractéristiques	du	bâtiment	(point	4	du	préavis)	
Le	 bâtiment	 scolaire	 projeté	 est	 accolé	 à	 un	 autre	 bâtiment,	 privé	 (ainsi	 que	 cela	 ressort	 des	
photos	et	des	plans	figurant	dans	le	préavis).	Ce	point	a	suscité	certaines	interrogations	lors	de	
la	séance	de	Conseil	du	23	septembre.	

La	Municipalité	note	que	 la	proximité	entre	des	bâtiments	d’habitations	et	des	bâtiments	sco-
laires	n’est	pas	 inhabituelle	en	zone	urbaine.	La	situation	dans	 le	cas	particulier	ne	devrait	pas	
poser	 de	 problèmes	 particuliers,	 dans	 la	 mesure	 où	 les	 interconnexions	 entre	 les	 deux	 bâti-
ments	seront	limitées	par	le	fait	qu’il	n’y	aura	pas	d’entrée	commune	sur	une	même	orientation.	
Les	flux	d’entrée	et	de	sortie	des	deux	bâtiments	seront	donc	bien	séparés.	Quant	à	l’accès	au	
préau,	il	sera	limité	conformément	aux	usages.	Pour	le	surplus,	ainsi	que	le	premier	rapport	de	
commission	 le	 relevait	 déjà	 (p.2),	 le	 bâtiment	 public	 sera	 indépendant	 du	 bâtiment	 privé	mi-
toyen,	à	la	fois	techniquement	(chauffage,	installations	électriques)	et	juridiquement.		

Un	 autre	point	 soulevé	 lors	 de	 la	 séance	du	23	 septembre	 concerne	 l’absence	de	 cantine.	 En	
réponse	à	cette	question,	la	Municipalité	souligne	que	les	besoins	en	termes	de	«	cantine	pure	»	
sont	relativement	faibles	chez	les	4	à	8	ans.	Dans	le	cas	présent,	il	est	projeté	qu’il	soit	couvert	
par	les	24	places	d’UAPE	prévues	dans	le	bâtiment,	en	tous	les	cas	dans	un	premier	temps.	Cela	
étant,	 le	caractère	modulable	du	bâtiment	laisse	la	flexibilité	de	prévoir	une	cantine	scolaire	si	
des	besoins	devaient	être	avérés.	

5.	Conclusions	de	la	commission	
Si	elle	 regrette	qu’il	ait	 fallu	une	deuxième	séance	pour	obtenir	des	 informations	qui	auraient	
dues	être	fournies	d’emblée,	la	commission	estime	que	les	compléments	apportés	par	la	Muni-
cipalité	permettent	de	répondre	aux	réserves	formulées	dans	son	premier	rapport,	ainsi	qu’aux	
questions	 soulevées	 lors	 du	Conseil	 du	 23	 septembre.	 Ces	 compléments	 la	 renforce	dans	 son	
point	de	vue	initial	qu’il	s’agit,	sur	le	principe,	d’un	bon	projet.	La	commission	souhaite	en	parti-
culier	insister	sur	le	caractère	modulable	du	bâtiment	proposé,	qui	permet	à	la	fois	d’absorber	
les	 évolutions	 démographiques	 attendues	 tout	 en	 laissant	 une	 certaine	marge	 de	manœuvre	
pour	procéder	à	un	aménagement	au	plus	près	des	besoins.	

6.	Prise	de	position	de	la	commission	
Compte	 tenu	 de	 ce	 qui	 précède,	 la	 Commission	 chargée	 d’étudier	 le	 préavis	 n°54/2016-2021	
relatif	à	l'adoption	d’un	crédit	d’achat	et	d’aménagements	de	l’école	du	quartier	de	l’Orée	con-
firme,	à	l’unanimité	de	ses	membres,	sa	proposition	d’accepter	le	préavis	tel	que	présenté	par	la	
Municipalité.	
	
	
												 Crissier,	le	18	octobre	2019	
	 Pour	la	commission	 	 	
	 	 	

	
	 Rémi	Schweizer	

	 Président-rapporteur	
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